
UNE AUMONE s'IL VOUS PLAIT. - Afin que la Reeî puisse être un lien
de famille entre nos diverses Fraternités du Canada et des Etats-Unis, nous
demandons humblement à nos Frères et à nos Sours, principalement aux
Secrétaires ou aux Supérieurs des Discrétoires, de nous faire, de temps en
temps, l'aumône d'une petite nouvelle concernant les événements édifiants,
les vêtures ou professions et les œuvres de leurs Fraternités. Que chacun
ap porte sa fleur, toute petite qu'elle soit, et le bouquet de famille réjouira.

Y ous réclamons surtout ces relations, aux décès des Tertiaires. Que pour
chacun, l'on veuille bien nous dire, au plus tôt et autant que possible, les
noms et prénoms de la personne, son âge, son nom de religion, les dates de
sa pirise d'habit et de sa profession, la date et le lieu de sa mort. Souvent
la personne défunte aura laissé derrière elle le parfum de quelques paroles
ou de quelques traits édifiants. Il ne faut pas laisser perdre pour le public
ce bien de famille. Ainsi la Règle nous unira jusqu'après la mort.

Dix-neuvième anniversaire du couronnement de
Léon XIII. -Le ier Mars, le Sacré Collège se réunissait au
Vatican pour offrir ses vœux et ses félicitations à Sa Sainteté
Léon XIIl à l'occasion d'un double anniversaire, savoir le 87ième
de sa naissance et le 19ème de son couronnement. A une adresse
lue par le Doyen des Cardinaux, le Pape répondit par un très
noble discours, dans lequel noue relevons deux choses.

D'abord, l'espérance d'un avenir meilleur. " Parlant humaine-
ment des événements humains, dit-il, la situation créée par les,
temps modernes Nous semble propre à accroître plutôt qu'à
éteindre Nos espérances. Nous en avons la preuve dans ce sen-
timent de fraternité et d'union que l'on remarque chez les peuples
les plus différents et les plus éloignés. Et c'est en vue d'écarter
tout obstacle à cette union tant désirée que Nous prononçâmes
naguère notre sentence sur l'invalidité théologique des Ordina-
tions Anglicanes. Nous désirons vivement que Notre parole


